
PHI 2255 –Théories esthétiques– Hiver 2024 
 
Jeudi, 15h30-18h30 
Daniel Dumouchel 
daniel.dumouchel@umontreal.ca 
 
(Syllabus provisoire. Le plan de cours définitif sera rendu disponible avant la première séance.) 
 
 Objectifs généraux : 
 
 Le cours s’articulera autour de la théorie esthétique d’Emmanuel Kant. Dans un premier 
temps, nous situerons l’esthétique kantienne dans le contexte de la nouvelle discipline 
philosophique de l’esthétique qui émerge au siècle des Lumières et nous étudierons les réponses 
que donne Kant, dans la Critique de la faculté de juger (1790), aux enjeux principaux de 
l’esthétique de son époque : le jugement de goût, le beau, le sublime, les rapports entre l’art et la 
nature, le génie, l’expression artistique, les liens entre l’esthétique et la morale, la laideur, etc. Dans 
un deuxième temps, nous examinerons des théories plus récentes de l’expérience esthétique et 
artistique, qui seront mises en dialogue avec la théorie kantienne. Il s’agira alors de voir comment 
les questionnements kantiens ont été repris et transformés dans l’esthétique philosophique et la 
philosophie de l’art, du 19e siècle à aujourd’hui.  
 
 Plan provisoire : 
 
Introduction (1 séance) : L’invention d’une nouvelle discipline philosophique? L’esthétique au 
18e siècle (les Réflexions critiques sur la poésie et sur la peinture [1719] de J.-B. Dubos et les 
Pleasures of the imagination [1712] de J. Addison; l’Æsthetica [1750] d’A. G. Baumgarten). – Les 
héritages kantiens dans l’esthétique philosophique. 
 
1. – L’esthétique de Kant dans la Critique de la faculté de juger esthétique. (6 séances) –  
(i) Le jugement de goût et sa légitimation : Analytique du beau et déduction des jugements de goût 
– Le beau : F. Hutcheson (Recherche sur l’origine de nos idées de la beauté et de la vertu, 1725). 
– La normativité du goût : J.-B. Dubos et D. Hume (Sur la mesure du goût, 1757). 
(ii) Le sublime. – Au-delà de la beauté : le sublime (J. Addison, E. Burke [Enquête sur l’origine de 
nos idées du beau et du sublime, 1757]), le pittoresque (W. Gilpin, R. Price), la laideur (G. E. 
Lessing [Laocoon, 1766]). – Sublime mathématique et sublime dynamique.  
(iii) Les beaux-arts, la nature, le génie. – Beauté naturelle, beauté artistique, la production de l’art, 
l’expression artistique, la classification des beaux-arts.  
(iv) Les fonctions morales de l’esthétique. – Entre désintéressement esthétique et éducation 
esthétique par le beau et le sublime.  
(v) Beauté et téléologie. – La signification du jugement esthétique pour le système critique.  
 
2. – Les héritages de la théorie kantienne dans l’esthétique philosophique (6 séances). – 
Quelques thèmes seront retenus parmi les suivants (voir le plan de cours définitif sur StudiUM, 
début janvier 2024) : 
(i) Influence du kantisme esthétique au 19e siècle – Expérience esthétique, contemplation et 
consolation chez Arthur Schopenhauer; le formalisme musical d’Eduard Hanslick; l’opposition 
vitaliste à l’esthétique kantienne : J.-M. Guyau, W. Dilthey, Nietzsche.  
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(ii) Que reste-t-il de la thèse kantienne de la « condition esthétique » de toute expérience de l’art? 
Le problème de l’expérience esthétique de l’art et ses enjeux contemporains (A. Danto, J.-M. 
Schaeffer, C. Talon-Hugon, D. Lopes, etc.).  
(iii) L’esthétique kantienne peut-elle fournir une théorie de l’art? (Th. De Duve; J. Rancière).  
(iv) L’autonomie artistique à l’épreuve de l’éthique et de la politique. – Enjeux contemporains de 
la critique éthique. – J. Rancière et le « partage du sensible ».  
(v) L’esthétique entre art et nature. Transformations des modalités de l’appréciation de la nature 
dans l’esthétique récente. – L’esthétique immersive (A. Berleant); le modèle cognitif 
environnemental d’appréciation esthétique de la nature (A. Carlson); les émotions de la nature (N. 
Carroll); l’esthétique « positive » (Y. Saito).  
 
 Ouvrage obligatoire 
- Kant, Critique de la faculté de juger (1790). Édition recommandée : GF-Flammarion, traduction 
par Alain Renaut.  
 

Les documents complémentaires pour la première partie du cours et les documents 
concernant la seconde partie du cours seront disponibles sur StudiUM.  
 
 Modalités d’évaluation prévues (elles seront confirmées lors de la première séance) : 
- Un examen à faire à la maison, portant sur la Critique de la faculté de juger esthétique. Les 
questions seront disponibles sur StudiUM le 22 février. Ce devoir est à rendre le 14 mars est compte 
pour 50% de la note.  
- Un second examen à faire à la maison portera sur les thèmes développés dans la deuxième partie 
du cours. Les questions seront disponibles sur StudiUM le 4 avril. Le devoir devra être rendu le 19 
avril et compte pour 50% de la note finale.  

à Si vous le souhaitez, ce second examen peut être remplacé par un travail 
d’approfondissement (10 pages) sur l’un des thèmes abordés durant le cours. La date de remise est 
le 19 avril.  
 


